
 

 
 

 Hugo Sigouin-Plasse 
Chef de service 
Réglementation et réclamations 
Direction des affaires juridiques 
Ligne directe : (514) 598-3767 
Télécopieur : (514) 598-3839 
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PAR SDE ET PAR MESSAGER 

 

Le 14 décembre 2015 

 

 

Me Véronique Dubois 

Secrétaire 

RÉGIE DE L’ÉNERGIE 

Tour de la Bourse 

800, Place Victoria - bureau 2.55 

Montréal QC H4Z 1A2 

 

Objet :  Demande d’approbation du plan d’approvisionnement et de 

modification des conditions de service et tarif de Société en 

commandite Gaz Métro à compter du 1er octobre 2014 et du 

1er octobre 2015 

 Notre dossier : 312-00688 

 Dossier Régie : R-3879-2014, Phase 4 

 

Chère consœur, 

 

Faisant suite à la décision D-2015-181 rendue le 4 novembre dernier par 

laquelle la Régie demandait à Gaz Métro de « déposer, pour approbation, la 

mise à jour des données relatives au revenu requis et à l’impact sur les tarifs 

2015 et 2016 », Gaz Métro dépose une 18e demande réamendée eu égard à la 

mise à jour des données pour l’année tarifaire 2016 ainsi qu’une version 

révisée des pièces suivantes : 

 

Gaz Métro-102, Document 1 

Gaz Métro-107, Documents 1 et 2, 7 et 8 

Gaz Métro-108, Documents 1 à 3 et 6 

Gaz Métro-109, Documents 1 à 5, 7 à 10, 12 et 16 à 19 

Gaz Métro-112, Documents 4 à 10 et 12 

Gaz Métro-114, Documents 1 et 2 
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Gaz Métro dépose également les deux nouvelles pièces suivantes : 

 

Gaz Métro-103, Document 8 : cette pièce constitue une mise à jour du plan 

d’approvisionnement 2015-2016, à la lumière de la décision D-2015-181.  Il 

est à noter que les pièces de nature comptable, ci-haut mentionnées, ont 

été révisées en fonction des données apparaissant à cette pièce. 

  

Gaz Métro-109, Document 24 : comme annoncé dans notre correspondance 

du 25 novembre 2015 (B-0672), il s’agit d’une mise à jour des tarifs de 

transport considérant les modifications sur le coût de service de transport et 

d’équilibrage résultant de l’ordonnance TG-011-2015 de l’ONÉ.  

 

Finalement, nous déposons une liste révisée des pièces. 

 

Nous vous prions d’agréer, chère consœur, nos salutations distinguées. 
 

(s) Hugo Sigouin-Plasse 
 

Hugo Sigouin-Plasse 

HSP/mb 
 

p.j. 
   

 


